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	Photo Namur Passion



Association de faits - Statuts-

Art. 1
L'association prend pour dénomination : « Photo Namur Passion »
Art. 2
L'association a pour objet de promouvoir la photographie d'amateurs sous toutes ses formes, en tant que moyen d'expression dans les domaines culturels et éducatifs, en excluant tout but mercantile. 




Le contenu des œuvres réalisées au sein de l'association doit être en accord avec les règles « de bon goût » et de « bonnes mœurs ». 

Art. 3 
Le siège de l'association est situé: 40, chemin des marronniers 5100 Wépion 
Art. 4
Le club « Photo Namur Passion » est affilié à la F.C.P. « Fédération des Cercles Photographiques » sous le N° NA0786.

Il est également membre de l'EPHONAF « Entente Photographique Namur Famenne ». 

Art. 5
Un compte courant est ouvert à la « Fortis » sous le N°……………………………….. 
Art. 6
A la date du 01 Janvier 2012,  le comité de gestion est composé de : 


Christian Belgeonne : Président, 40, chemin des Marronniers 5100 Wépion


Tony Pavone : Secrétaire, 44, Rue Arthur Patiny 5150 Floreffe

Philippe Merveille : Trésorier, 13, Rue de la Scopellerie 5021 Boninne

Daniels Yvens : Gestionnaire photothèques, 37, Bte8, Avenue Bovesse 5100 Jambes


Evelyne Ledieu : Responsable concours, 97, rue du Beau Vallon 5002 St Servais

LES MEMBRES

Art. 7
Le nombre des membres n'est pas limité. 

Art. 8
Peut devenir membre toute personne qui en exprime le désir; la qualité de membre est acquise dès : 


a) le paiement de la cotisation pour l'année en cours, renouvelable chaque année, avant la 2ème quinzaine de décembre. 


b) la prise de connaissance des présents statuts, le mineur d'âge étant représenté par ses parents. 

Art. 9
Tout membre est tenu de respecter la neutralité politique et philosophique de l'association, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de statut social. 
Art. 10
Le titre de membre d'honneur peut être accordé par le comité à des personnes non-membres de l'association, en signe de gratitude pour leur aide morale ou matérielle. 

Art. 11
Le comité de gestion de l'association se réserve le droit de refuser l'adhésion d'un candidat ou de révoquer un de ses membres, pour des raisons de non conformité aux statuts, au règlement d'ordre intérieur ou à l'esprit de l'association. 


La révocation sera signifiée par lettre à l'intéressé. 

Art. 12
Un membre désirant quitter l'association notifiera sa décision par écrit à un membre du comité de gestion; il ne pourra recouvrer tout ou partie de la cotisation payée pour l'année en cours, et n'aura aucun droit sur les avoirs de l'association.
LE COMITE DE GESTION 

Art. 13
La gestion du club est confiée à un comité de gestion, composé d'un président, d'un secrétaire, d'un trésorier et de 2 commissaires. 

Art. 14
Tout membre en règle de cotisation peut poser sa candidature au comité de gestion; il le signifiera au secrétaire au plus tard un mois avant la date de l'assemblée générale. Sa candidature sera prise en considération au prorata des places vacantes lors du vote ; si sa candidature n'a pu être retenue, il fera partie des suppléants.


Exceptionnellement en cas de démission ou de révocation d'un membre du comité de gestion de l'année en cours, un membre ou un suppléant peut être nommé par le comité pour un mandat intérimaire jusqu'à la prochaine assemblée générale; le candidat suppléant sera prioritaire.

Art. 15
Le comité est élu par l'assemblée générale pour une durée de deux ans.

Tout membre sortant est rééligible. 

Art. 16
Le comité détermine annuellement, à l'assemblée générale, le montant de la cotisation annuelle, le règlement de la cotisation devra se faire au plus tard le 15 décembre précédent l'exercice concerné. 

Art. 17
Un membre du comité peut présenter sa démission avant la fin de son mandat, pour une raison fondée qui sera examinée par le comité et qui prendra la décision à la majorité simple. 

Art. 18
Le comité se réunira au moins une fois par trimestre ; tout membre du comité pourra provoquer une réunion extraordinaire en avisant le (la) président(e). Les membres du comité communiqueront au secrétaire, au plus tard huit jours avant la réunion, les points qu'ils désirent voir figurer à l'ordre du jour. 

Art. 19
Le trésorier est responsable de la gestion administrative de la caisse de l'association et rendra compte de la situation à l'occasion de l'assemblée générale ou sur demande du comité. 

Art. 20
Un membre du comité est responsable de l'inventaire du matériel acquis, reçu ou déclassé par l'association, et le tiendra à jour. 

Art. 21
Le comité a le droit d'interdire la présentation de photos, diapositives et montages qui seraient contraire à la bienséance.
L'ASSEMBLEE GENERALE
Art. 22
L'assemblée générale est compétente pour : 


La modification des statuts 


La dissolution de l'association 


La nomination des membres du comité de gestion 


L'approbation du bilan et du budget 


La nomination de 2 commissaires aux comptes pour l'exercice suivant. 

Art. 23
L'assemblée générale se réunit une fois l'an, au cours du premier trimestre ; les membres en seront informés par mail au moins deux fois avant la date de l'assemblée. 

Art. 24
L'ordre du jour de l'assemblée sera envoyé par mail ou par courrier, au plus tard quinze jours avant la date de l'assemblée. 

Art. 25
Les membres désireux de voir figurer des points à l'ordre du jour en informeront un membre du comité, au plus tard 3 semaines avant la date de l'assemblée générale. 

Art. 26
Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée si au moins un tiers des membres en fait la demande par écrit au secrétaire.
LE FONCTIONNEMENT 

Art. 27
Tous les actes qui engagent l'association doivent être écrits et signés par au moins le président et deux membres du comité. 

Art. 28
Tous les actes qui engagent les finances de l'association requièrent l'approbation de la majorité simple du comité de gestion, à l'exception des "dépenses normales" et "frais" (Art. 30). 


Les cosignataires pour les retraits seront au nombre de trois: le (la) trésorier(e), le (la) président(e) et le (la) secrétaire, mais deux signatures sont suffisantes. 

Art. 29
Les ressources financières de l'association sont constituées par les cotisations, subsides, les dons et le bénéfice du bar. 


Elles ne serviront qu'au fonctionnement normal de l'association : location, achat de matériel, produits, événements sociaux... 

Art. 30
Tous les actes financiers sont soumis à l'approbation du comité sauf: 


- les dépenses normales d'administration et de fonctionnement. 


- les frais de cotisation et d'abonnement (FCP, Images, EPHONAF). 

Art. 31
Nul membre ne pourra, au nom de l'association ou au sein de celle-ci, organiser des opérations lucratives de quelque nature que ce soit. 

Art. 32
Le matériel acquis par l'association reste sa propriété; il est à la disposition des membres pendant les réunions normales de l'association. A titre exceptionnel, il peut être prêté à un membre qui en fera la demande expresse au détenteur de l'inventaire. Pour certains matériels, une quote-part d'utilisation peut être exigée sur décision du comité. 

Art. 33
En cas de dissolution de l'association, les biens acquis seront vendus; le produit de la vente, déduction faite du passif de l'association, sera donné à une association similaire ou autre association culturelle.
Art. 34
Le comité décline toutes responsabilités en cas d’accidents corporels, de vols, ou de dégradations matérielles.

Fait à Wépion le : 01/02/2012
Le Comité de gestion de l'Association 
	Pour accord :

Nom, Prénom : 

Date et signature

………/………/………………
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